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ix sommes qu'ils avaient versées au titre de leurs souscriptions. Toute répar-
tion conforme aux dispositions précédentes du présent alinéa c) sera assu-
ttie, dans le cas d'un État-membre quelconque, au règlement antérieur de
utes créances impayées dudit État à l'Association. Ladite répartition sera
fectuée aux dates, en devises, en numéraire ou en autres actifs, que l'Asso-
ation jugera justes et équitables. La répartition entre les divers membres ne
ra pas nécessairement uniforme quant au type des avoirs distribués ou des
onnaies dans lesquelles ils sont libellés.

d) Tout État-membre recevant des actifs répartis par l'Association en
>plication de la présente section ou de la section 4 sera subrogé dans tous les
oits dévolus à l'Association sur ces actifs avant leur répartition.

ARTICLE VIII

Statuts, immunités et privilèges

ýction 1. Objet du présent article
En vue de mettre l'Association en mesure de remplir les fonctions qui lui

nt confiées, le statut juridique, les immunités et privilèges définis dans le
ésent article seront accordés à l'Association sur les te'ritoires de chaque
at-membre.

ýction 2. Statut juridique de l'Association

L'Association aura une personnalité juridique complète et, en particulier,
capacité:


